


Côté pratique

Plus de sèche-linge à la crèche...nous comptons 
donc sur votre aide pour sécher le linge!
Merci de votre compréhension et participation!

Rappel

Vous avez signé un contrat dans lequel est inscrit une heure 
d’arrivée ( ex: 8 h ) et une heure de départ (ex: 18h)
Vous vous engagez donc à amener votre enfant à partir de 8h 
et de le récupérer avant 18h sinon celà pose des problèmes 
au niveau du personnel qui est compté en fonction du nombre 
d’enfants prévus.
Merci de respecter les heures de votre contrat.


